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Convoqué le jeudi 10 décembre 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 17 décembre 2015 à 15H00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle 
DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie 
JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, Khanthaly 
PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Perla DANAN, Julie FRÊCHE, Alex LARUE,  Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL, Caroline NAVARRE, Samira SALOMON. 
Absents : 
 
 

  

 

Acquisition d’un manuscrit hébreu du XVe siècle pour les Archives 
municipales : Commentaire d’Alfasi sur le Talmud par Jonathan ben David 

Ha-Kohen 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 

Isaac ben Jacob Alfasi  « de Fès », (1013-1103) est l’auteur d’un Abrégé du Talmud qui est le code de législation 
civile le plus important avec celui de Maïmonide (1138-1204).Son œuvre largement diffusée fut abondamment 
commentée. 
 
Jonathan ben David Ha-Kohen (vers 1136-après 1210) fut un de ses commentateurs. Talmudiste, le  plus brillant 
des rabbins de la communauté juive de Lunel, il  fut, dans la violente controverse antirationaliste qui agita le 
monde juif du Midi de la France, l’un des plus ardents défenseurs du rationalisme de Maïmonide (1135-1204), 
le célèbre savant andalou établi en Egypte, auteur du Guide des égarés, avec lequel il correspondit.  
Ce manuscrit, copie orientale ou byzantine du XVe siècle, atteste de l’exceptionnelle fécondité intellectuelle du 
judaïsme languedocien aux XIIe et XIIIe siècles établi principalement dans les villes de Lunel et de Montpellier.   
 
Après l’acquisition en 2008 d’un mahzor,  livre de prière pour les fêtes majeures juives du début du XVe siècle, 
seul témoin du rituel de la communauté juive montpelliéraine du Moyen âge, l’acquisition  de ce manuscrit 
permettrait d’enrichir le patrimoine historique et culturel hébraïque de la Ville de Montpellier.   
 
La Société des Manuscrits des Assureurs de France, propriétaire de ce manuscrit, en a proposé la cession à la 
Ville de Montpellier pour un montant de 36 000 €,  correspondant au prix de 45 000 $ établi  par le département 
Judaica de  Sotheby’s, New York, le 18 décembre 2014.   
 
Il est donc proposé d’acquérir ce manuscrit au prix de 36 000 € TTC.  
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :  
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- d’acquérir le Commentaire d’Alfasi sur le Talmud par Jonathan ben David Ha-Kohen de Lunel, manuscrit 
hébreu du XVe siècle ; 

- de dire que la somme sera imputée sur le budget 2015 de la Ville, fonction 903 ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou Monsieur l’Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette 

affaire. 

Le Conseil adopte.       
Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
 

 
 
 
 
Philippe SAUREL  
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